
Rapport de la commission des arts et de la culture chargée
d’examiner la proposition du Conseil administratif du 17 novem-
bre 2004 en vue de l’ouverture d’un crédit de 6 404 000 francs
destiné à la rénovation des ponts de scène du Grand Théâtre,
situé au 3, place Neuve, sur la parcelle 5038, feuille 31 du
cadastre de la commune de Genève, section Cité.

Rapporteuse: Mme Claudine Gachet.

La commission des arts et de la culture a examiné la proposition du Conseil
administratif, sous la présidence de Mme Marguerite Contat Hickel, dans ses
séances des 27 janvier, 3, 17 et 24 février 2005. La rapporteuse remercie Mme Lau-
rence Schmidlin, procès-verbaliste, pour l’excellence de ses notes. 

Séance du 27 janvier 2005

Audition de M. Patrice Mugny, conseiller administratif chargé du département
des affaires culturelles, de Mme Koelliker, directrice du département des affaires
culturelles, et de M. Barrelet, technicien au Grand Théâtre

M. Mugny rappelle qu’il a déjà évoqué la question des agendas à respecter et
précise que le crédit pour le Victoria Hall sera déposé autour de mars/avril.

Mme Koelliker explique que l’opportunité des travaux du Grand Théâtre est
aussi saisie par le Victoria Hall pour effectuer simultanément ses propres travaux.
Les programmations du Grand Théâtre se font trente-six mois à l’avance. Le
Bâtiment des Forces-Motrices (BFM), de capacité plus réduite, a été réservé en
conséquence pour assurer le nombre de places nécessaires aux abonnements 
et à la clientèle. Il faut donc ajouter à ce crédit la somme supplémentaire de 
872 000 francs.

M. Mugny précise que cette somme est à la hauteur des montants dépensés
autrefois par M. Demole à l’occasion d’autres rénovations (par exemple, lors du
remplacement de la mécanique du dessus, le transfert de la saison du Grand
Théâtre au BFM avait duré plus de six mois). C’est le prix que coûte ce genre de
déménagement.

Mme Koelliker explique que, lorsque le département de l’aménagement, des
constructions et de la voirie a dit qu’il était prêt à prendre en charge ce dossier,
tous les organisateurs de concerts se sont réunis afin de convenir de la date de fer-
meture de la salle. L’Orchestre de la Suisse romande (OSR) est le principal de ces
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partenaires; il prépare sa saison vingt-quatre mois à l’avance. Le Victoria Hall
sera fermé de mi-mai 2006 au 31 décembre 2006.

Les travaux se font en dessous de la scène du Grand Théâtre; on peut donc y
organiser des concerts de musique. C’est ainsi que les concerts de l’OSR peuvent
y être transférés. Le transfert budgétaire sera le suivant: le montant effectif des
charges du personnel et autres frais sera pris en charge par le service administratif
et technique de la Division art et culture, en compensation du non-dépensé sur les
lignes du Victoria Hall en raison de la fermeture du bâtiment. La seule dépense
(100 000 francs) sera celle de l’agrandissement du proscénium, qui va être pro-
longé par une petite structure afin d’accueillir tous les musiciens de l’OSR.

M. Barrelet explique que la mécanique de la scène dans ce genre d’établisse-
ment se compose de trois parties. Tout d’abord, il y a la tour de scène, avec la
machinerie supérieure (les cintres) d’une hauteur de 35 mètres. Elle a été rénovée
en 1997/98 avec le soutien financier de M. Demole et de la Fondation Wilsdorf.
Ces travaux, qui devenaient urgents à réaliser pour des questions de sécurité, ont
été menés avec succès.

Aujourd’hui, la machinerie supérieure fonctionne sur informatique, avec un
système hydraulique, à la satisfaction du Grand Théâtre. Pour la machinerie infé-
rieure, dite aussi «les soutes», le plateau est divisé en six tranches longitudinales
qui peuvent descendre jusqu’à 13 mètres en dessous du niveau du plateau et 
2 mètres au-dessus. 

Enfin, il y a trois ponts qui se trouvent dans la fosse d’orchestre. Ils peuvent se
mettre au niveau soit du proscénium, soit du parterre, ou encore se constituer en
gradin. Les deux éléments de machinerie inférieure fonctionnent avec un système
très ancien qui date des années 1960. A cette époque, la seule huile hydraulique
ininflammable connue était l’eau et c’est ce que l’on a utilisé pour faire fonction-
ner toute la machinerie. Aujourd’hui, la machinerie supérieure fonctionne avec
de l’huile de synthèse ininflammable. 

M. Barrelet explique que certaines personnes ont été étonnées du coût du
changement de système pour la machinerie inférieure (5 millions au lieu de 
20 millions pour la machinerie supérieure). Il explique qu’ils avaient déjà obtenu
un crédit voté par le Conseil municipal pour refaire les grands télescopes qui font
monter les ponts de scène. Il a fait un projet pilote et a demandé à la Fondation
Wilsdorf de le soutenir. Il s’agissait d’utiliser l’ancien fluide hydraulique avec le
système de pilotage moderne et informatisé. Un essai a été fait avec trois ponts.
Depuis 1998, cela fonctionne très bien. Les chefs d’orchestre sont satisfaits. On
peut bouger les ponts de 4 centimètres en 4 centimètres. De plus, dorénavant,
seule une personne est nécessaire pour piloter le système et non quatre. Ainsi, ils
ont la confirmation qu’ils peuvent adapter une ancienne machinerie à un nouveau
système.
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Ce dernier fonctionne grâce à un système de communication et à la dextérité
de la personne qui le commande à partir d’un écran tactile. Avant, la présence de
20 personnes était nécessaire (notamment, une personne par pont pour les faire
bouger, et une seconde par pont pour débloquer le système de blocage des ponts).
Cela posait problème, car ce personnel était mobilisé durant les représentations
ainsi que lors des répétitions, même lorsque celles-ci ne demandaient pas de mou-
vement de pont. Par ailleurs, avant, il n’y avait pas de moyen de sécurité, outre le
personnel: là, un écran de contrôle permet de tout observer.

Discussion de la commission

Répondant à la question d’un commissaire, M. Barrelet précise qu’à l’arrière
des ponts de scène le lift à toile permet de monter et stocker dans des comparti-
ments les toiles des décors roulées. Le lift peut aller jusqu’à cinq niveaux diffé-
rents. Même s’il n’est plus utilisé aujourd’hui (les décors n’étant plus en toile),
cet élément est indispensable. En effet, pour que les ponts puissent descendre, le
lift doit pouvoir s’abaisser.

Il ajoute que seules deux grosses entreprises occupent le marché de la grosse
machinerie de scène. Il y a Mitsubishi et Mannesmann (devenue Bosch Rexroth).
C’était déjà cette seconde qui avait fourni le matériel nécessaire pour rénover la
machinerie supérieure. Pour des raisons de compatibilité des systèmes informa-
tiques et de fiabilité nécessaire pour contrôler les deux mécaniques de scène du
dessus et du dessous, ils aimeraient donc pouvoir poursuivre le travail avec eux.
Cette entreprise fournirait tout ce qui touche à l’électronique. Quant aux parties
électricité, cimenterie et bétonnage, ils espèrent bien entendu collaborer avec des
entreprises de la place.

Les commissaires soulignent l’importance de bénéficier de l’expérience
acquise par l’entreprise qui a déjà effectué les travaux de la machinerie supé-
rieure.

Ils soulignent le grand avantage de bénéficier aujourd’hui des connaissances
de M. Barrelet: en effet, ce dernier réunit l’histoire technique à la fois passée et
future du Grand Théâtre.

Séance du 3 février 2005 

Audition de M. Meylan, chef des bâtiments, et de M. Perrin, adjoint technique 

M. Perrin explique qu’il est prévu d’installer un système identique à celui mis
en place pour la machinerie supérieure. Toute la partie des commandes va être
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démontée et la tuyauterie hydraulique va être conservée. Par ailleurs, tout le
câblage électrique devra être revu et le «sous-marin» (local d’où sont commandés
les ponts de scène) devra être refait. M. Perrin redit l’importance de la collabora-
tion avec la même entreprise qui avait été employée à l’époque. Il est en effet plus
simple et plus rationnel d’avoir le même type de programmes pour gérer
l’ensemble de la mécanique de scène.

Il attire l’attention sur la synchronisation nécessaire des travaux qui ont lieu
au Victoria Hall (redressement de la scène, climatisation, etc.), et au Grand
Théâtre. Les musiciens de l’OSR viendront jouer au Grand Théâtre, durant cette
période, devant le rideau de fer.

Il nous précise qu’un audit des installations a été fait à l’époque et que le
bureau chargé de cette étude avait dit que le mécanisme des ponts de scène était
indispensable par rapport à la taille du Grand Théâtre et à son prestige, et qu’il
fallait donc s’en doter. Il y a une vingtaine d’années, le système électromécanique
n’était plus fiable. Comme il fournissait de fausses informations, la direction 
de l’époque avait préféré mettre à zéro les ponts de scène pour des raisons de
sécurité.

Discussion

Un commissaire demande s’ils ont pensé à opter pour un autre système et s’ils
en ont évalué les coûts d’implantation.

M. Perrin répond qu’ils ont pensé à installer un système électrique, mais 
que ce dernier fait beaucoup de bruit et consomme énormément d’énergie. Ainsi,
il fallait également penser à avoir une seconde station de transformation 
18 000 volts. C’est pour toutes ces raisons qu’ils ont abandonné cette idée. Dans
la situation actuelle, s’ils voulaient passer à ce système, il faudrait démonter toute
une partie de l’installation. Cela représenterait un coût très élevé.

Un commissaire demande qui fait les estimations de ce genre de travaux et
quels sont les éléments qui permettent de savoir que les coûts sont corrects.

M. Perrin répond que les estimations ont été faites conjointement par Bosch
Rexroth, le Grand Théâtre et le Service des bâtiments. L’entreprise a ensuite fait
une offre qui a servi de base, les choses ont été mûrement réfléchies; deux gros
classeurs témoignent de ce travail et présentent les nombreux détails techniques
qui ont été discutés. Dans le cas de la proposition PR-372, M. Perrin souligne que
l’élément de construction pur coûte 4,5 millions de francs. Le reste du montant
comprend le coût de transfert du Grand Théâtre au BFM et le solde correspond
aux frais secondaires, à la TVA, etc.
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Un autre commissaire demande s’il est envisageable qu’une autre entreprise
refasse complètement la partie informatique.

M. Perrin répond que, s’ils voulaient remplacer le système informatique par
un autre, il faudrait au moins compter 4 à 5 millions de travaux.

Il insiste sur le fait que la cohérence mécanique et informatique doit être assu-
rée.

Un autre commissaire remarque que, dans le plan financier d’investissement,
ce projet est fixé à un montant de 9,5 millions de francs. Il demande si c’est un
écart de calcul ou s’il comprend des travaux supplémentaires. Si ce n’est pas le
cas, il demande s’ils pourront alors, après ces travaux, considérer que le Grand
Théâtre est achevé.

M. Perrin répond que le Grand Théâtre ne sera jamais achevé! Un crédit, entre
autres pour la réfection des façades, des sanitaires publics, de la toiture ainsi que
le changement du système de climatisation, va être déposé. Le Grand Théâtre a
été réouvert en 1962; les installations sont donc dépassées. 

Une commissaire demande si la proposition concerne les derniers gros tra-
vaux en interne.

M. Perrin répond que les derniers gros travaux en interne seront relatifs à 
la mécanique de scène qui doit être mise à neuf. Il note que la valeur assurance 
du bâtiment est estimée à 130 millions de francs et que l’on investit 500 000 à 
600 000 francs par an dans le Grand Théâtre. Par rapport au volume du bâtiment,
cela reste modeste. Normalement, l’investissement se monte entre 1,5 et 2% par
an pour maintenir à niveau les installations

Séance du 17 février 2005

Visite du Grand Théâtre guidée par M. Soragni, secrétaire général du Grand
Théâtre, et M. Barrelet, technicien au Grand Théâtre. M. Blanchard nous rejoint
plus tard dans la visite

De nombreuses questions d’intérêts variés sont posées; cela va des hauteurs
du Grand Théâtre aux soutes. A chaque fois, nos guides nous informent et nous
font comprendre la complexité des installations ainsi que de leurs usages. La
sécurité est au centre des discussions. L’état de vétusté, les installations
archaïques, nous montrent la complexité à les moderniser. Et en voyant les condi-
tions de travail des machinistes et auxiliaires, il ne fait aucun doute qu’il faut
rénover ces installations. 
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Séance du 24 février 2005

Audition votée le jour même, par la commission, de Mme Koelliker, qui vient avec
un document de synthèse apportant des informations sur le Grand Théâtre et sur
l’OSR, puisqu’il s’agit d’un montage parallèle

Les travaux ont été planifiés de mai à novembre 2006 au Grand Théâtre et au
Victoria Hall et les programmations des institutions ont été réalisées en tenant
compte de cette décision de principe.

Aujourd’hui, les équipements sont obsolètes et ne peuvent être réparés. Les
conditions de sécurité et de stress du personnel qui effectue les manœuvres et de
tous les participants au spectacle ne sont plus à démontrer.

Les conséquences de la non-réalisation de ces travaux planifiés en 2006
seraient désastreuses financièrement, car le Grand Théâtre fixe ses programmes
deux à trois ans à l’avance et les contrats avec les artistes sont déjà signés. Les
opéras prévus au BFM ne pourraient pas être joués au Grand Théâtre, en raison de
disposition technique totalement différente. De plus, ils devraient renoncer à cer-
taines programmations déjà prévues pour la saison 2006-2007, car elles ont été
faites en tenant compte des travaux des ponts de scène. Il faudrait alors rechercher
de nouveaux spectacles et dédire des contrats.

Ces frais se monteraient à 872 000 francs, plus l’annulation des contrats.

Un commissaire s’étonne et demande pourquoi la proposition arrive aussi
tard.

Il lui est répondu que ce temps a été utilisé pour tester la mécanique et trouver
des solutions techniques. Ce qui donne aujourd’hui des garanties quant au sys-
tème qu’ils vont installer.

Une commissaire aurait souhaité avoir les deux propositions en même temps.
Il lui est répondu que le Victoria Hall est un dossier très technique et qu’il arrivera
au Conseil municipal sous peu, en mars.

Discussion de la commission et vote

Une commissaire de l’Alliance de gauche (SolidaritéS et Indépendants)
déplore d’être mise devant le fait accompli. C’était déjà le cas pour le ballet du
Grand Théâtre, où nous n’avions qu’à valider les décisions prises. Elle refuse
cela.

Le commissaire démocrate-chrétien ne partage pas cet avis. Il trouve les argu-
ments et les visites faites suffisamment convaincants pour adhérer au projet. Ne
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pas faire ces travaux ne serait que source d’ennuis à venir. Notre rôle est de soute-
nir cette institution et non de la déstabiliser. Le Grand Théâtre correspond à un
besoin du public.

Le commissaire libéral souligne que le bâtiment du Grand Théâtre a une
valeur de 600 millions de francs. L’immobilier nécessite de faire des travaux
allant de 1,5% de la valeur du bâtiment pour les immeubles habitables à 3% pour
les immeubles techniques. Pour le Grand Théâtre, qui est hypertechnique, nous
devrions investir 15 millions de francs par an pour le maintenir en état. Le com-
missaire fait remarquer que les 6 millions demandés ici n’ont rien à voir avec
l’aspect culturel, mais bel et bien avec l’entretien du bâtiment dont la Ville est
propriétaire. Rejoint par sa collègue libérale, il demande que la commission vote
cet objet.

Un commissaire socialiste relève que le débat ne doit pas être technique mais
doit porter sur la politique culturelle de la Ville envers le Grand Théâtre. Pour lui,
ces travaux ne sont pas prioritaires et il ne votera pas cet objet.

Des commissaires de l’Alliance de gauche (SolidaritéS et Indépendants)
rejoignent le commissaire socialiste et souhaiteraient pouvoir parler à leur groupe
des nouvelles informations reçues ce soir par Mme Koelliker. D’après elles, ce cré-
dit vient au mauvais moment, dans des délais trop courts. Il y a clairement
d’autres priorités. D’autre part, elles souhaiteraient voter les deux crédits en
même temps.

Un commissaire socialiste s’abstiendra sur ce vote. Il rappelle que tous étaient
d’accord pour décharger la commission des travaux. 

Un commissaire de l’Union démocratique du centre dit que le Grand Théâtre
est le fleuron de la culture genevoise. Une étude a montré dernièrement que pour
1 franc investi au Grand Théâtre 2,30 francs revenaient à la Ville de différentes
façons. Il faut soutenir nos institutions, ajoute-t-il.

La commissaire du Parti du travail veut soutenir ce projet et désire qu’on
passe au vote.

Un commissaire Vert dit que son groupe soutiendra ce crédit. Il dit que
l’étude préalable soutenue par la Fondation Wilsdorf donne des garanties d’anti-
ciper les problèmes sur le long terme. 

La commissaire radicale explique que la priorité est la sécurité: il y aurait eu,
selon M. Barrelet, plusieurs accidents. Si les commissaires de l’Alliance de
gauche (SolidaritéS et Indépendants) veulent discuter de la politique culturelle du
Grand Théâtre, ils peuvent faire une motion et nous reviendrons dessus. Quant au
document apporté par Mme Koelliker ce jour, il ne change en rien la position du
groupe radical, qui est de soutenir ce crédit.
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Une commissaire de l’Alliance de gauche (SolidaritéS et Indépendants) pro-
pose le report du vote.

La présidente met aux voix le report du vote; il est refusé par 8 voix contre 
(3 L, 1 R, 1 DC, 2 UDC, 1 Ve), 4 voix pour (2 S, 2 AdG/SI) et 3 abstentions (1 S,
1 T, 1 Ve).

Elle met au vote la proposition PR-372; cette dernière est acceptée par 10 oui
(3 L, 2 UDC, 1 R, 1 DC, 2 Ve, 1 T), 4 non (2 S, 2 AdG/SI) et 1 abstention (S).

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
6 404 000 francs destiné à la rénovation des ponts de scène du Grand Théâtre,
situé au 3, place Neuve, sur la parcelle 5038, feuille 31 du cadastre de la com-
mune de Genève, section Cité.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville
de Genève, à concurrence de 6 404 000 francs.

Art. 3. – Un montant de 63 411 francs sera prélevé sur le crédit indiqué à
l’article premier et attribué au Fonds d’art contemporain de la Ville de Genève
institué par l’arrêté du Conseil municipal du 14 novembre 2001.

Art. 4. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de
10 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 2007 à 2016.
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